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A l'attention des dirigeants des enseignes 
de la grande distribution française 

 
 

Paris, le 9 Avril 2020 
 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
 
La situation inédite dans laquelle nous nous trouvons impose une solidarité renforcée de 
tous les acteurs pour faire face à cette crise sanitaire, qui deviendra immanquablement 
économique et donc sociale. 
 
En raison du confinement nécessaire et décrété depuis le 17 Mars 2020, seuls les 
magasins de revente de produits alimentaires, dont les supermarchés, sont autorisés à 
ouvrir. Votre activité est donc naturellement maintenue, afin de permettre aux Français 
de s'approvisionner. 
 
Dans son allocution du 24 Mars 2020, le Premier Ministre, Edouard PHILIPPE, puis le 
Ministre de l'Economie, Bruno LE MAIRE, ont appelé à la fermeture des marchés en plein 
air (sauf dérogation exceptionnelle), privant ainsi de nombreux producteurs locaux de 
leur principal débouché de commercialisation.  
 
Afin d'atténuer l'impact économique de la crise sanitaire sur ces producteurs et la 
destruction de denrées alimentaires, le Ministre de l'Economie, Bruno Le Maire, a invité 
les acteurs de la grande distribution à se fournir prioritairement auprès des agriculteurs 
et producteurs français.  
 
Suite au retour du terrain, il semblerait que l'approvisionnement doive s'amplifier, malgré 
les efforts de la grande distribution déjà faits en la matière. Nous vous demandons de 
bien vouloir décupler vos approvisionnements auprès des producteurs locaux français ou 
leurs coopératives. 
 
Par ailleurs, nous en appelons également à la solidarité nationale des enseignes de la 
grande distribution française, pour créer et abonder un fonds de soutien aux producteurs 
locaux, à l'instar de la contribution des compagnies d'assurances au fonds de solidarité 
en faveur des PME et PMI, instauré fin Mars. 
 
Certains de vos engagements solidaires et responsables, conscients de l'image de la 
grande distribution, nous sommes confiants dans l'intérêt que vous porterez à notre 
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proposition et restons à votre disposition pour toute question relative à sa mise en 
œuvre. 
 
Nous souhaitons par la même occasion, saluer l'engagement de vos équipes et 
l'ensemble de vos salariés pour leur dévouement en cette période extraordinaire. 
 
Nous vous prions d'agréer Madame la Présidente, Monsieur le Président, l'assurance de 
nos respectueuses salutations. 
 
 
François BAROIN 
Président de l'AMF 

 
 
Vanik BERBERIAN 
Président de l'AMRF 

 
Raymond VALL 
Président de l'ANPP 

 
 
Christophe BOUILLON 
Président de l'APVF 

 

Dominique JARLIER 
Président de la FNCOFOR 

 
 
Renaud MUSELIER 
Président de Régions de France 

 
Caroline CAYEUX 
Présidente de Villes de France 

 
 
Dominique LARUE 
Président de l'UNCPIE 

 

Copie à : 
- Edouard PHILIPPE, Premier Ministre 
- Elisabeth BORNE, Ministre de la Transition écologique et solidaire 
- Bruno LE MAIRE, Ministre de l'Economie et des Finances 
- Jacqueline GOURAULT, Ministre de la Cohésion des territoires et des Relations avec Collectivités territoriales 
- Didier GUILLAUME, Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation 
 
Contacts presse :  
AMF : Éric VERLHAC, Directeur général / everlhac@amf.asso.fr  
AMRF : Cédric SZABO, Directeur / cedric.szabo@amrf.fr   
ANPP : Michael RESTIER, Directeur / m.restier@anpp.fr  
APVF : André ROBERT, Délégué général / arobert@apvf.asso.fr  
FNCOFOR : Alain LESTURGEZ, Directeur général / alain.lesturgez@communesforestieres.org  
Régions de France : Jules NYSSEN, Délégué général / jnyssen@regions-france.org  
Villes de France : Céline JUTEAU, Conseillère / celine.juteau@villesdefrance.fr  
UNCPIE : Brigitte GIRAUD, Directrice / bgiraud@uncpie.org  
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